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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 17 JUILLET 2020 
 

MODIFICATION SIMPLIFIEE °1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE LA 
COMMUNE DE SAINT-JEAN-BONNEFONDS - MODALITES DE MISE A 
DISPOSITION DU PUBLIC 
 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5217-2 ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L 153-45 et suivants ; 
 
Vu les dispositions réglementaires du Code de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur au 
31 décembre 2015 qui restent également applicables aux Plans Locaux d’Urbanisme qui font 
l’objet, après le 1er janvier 2016, d’une procédure de modification ; 
 
Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L 120-1 et suivants ; 
 
Considérant que le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint-Jean-Bonnefonds, approuvé le 
27 janvier 2020, doit être modifié pour : 

- Rectifier une erreur matérielle relative à l’emprise du Périmètre d’Attente de Projet 
d’Aménagement Global (PAPAG) qui figure sur le règlement graphique du PLU et le 
document du PAPAG, son emprise ayant été réduite en excluant la parcelle 
cadastrée section AR n°75, en contradiction avec le point 4.20 de la délibération 
d’approbation du PLU, 

- Améliorer sur le règlement graphique la lisibilité de la modification d’un axe de 
ruissellement effectuée sur la base de l’étude de DECLIC Infra, conformément au 
point 4.14 de la délibération d’approbation du PLU (parcelles cadastrées section AB 
n°40 et 184). 

 
Il sera procédé à une mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée du 
PLU de Saint-Jean-Bonnefonds selon les modalités ci-dessous : 
 

- La mise à disposition se déroulera pendant une durée de 31 jours, du lundi  
14 septembre 2020 (10h00) au mercredi 14 octobre 2020 (16h00) inclus. 

 
- Pendant cette période, le dossier sera tenu à la disposition du public : 

- à la mairie de Saint-Jean-Bonnefonds, dans les locaux du service urbanisme, 
aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie. Un registre y permettra 
le recueil des observations, 

- à l’accueil de Saint-Etienne Métropole, avec un registre permettant de 
recueillir les observations, et sur le site internet à l’adresse suivante :  
https://www.saint-etienne-metropole.fr/institution/vie-
democratique/concertations-et-enquetes-publiques 

 
- Le dossier mis à disposition comprend le projet de modification, l'exposé de ses 

motifs et, le cas échéant, les avis émis par les Personnes Publiques Associées 
(PPA), 
 



- Un avis au public faisant connaître l'ouverture de la mise à disposition sera affiché en 
mairie de Saint-Jean-Bonnefonds et au siège de Saint-Etienne Métropole et publié 
dans un journal diffusé dans le département huit jours au moins avant le début de la 
mise à disposition. 

 
La délibération sera affichée pendant un mois au siège de Saint-Etienne Métropole et en 
mairie de Saint-Jean-Bonnefonds. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- valide les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification 
simplifiée du plan local d’urbanisme de la commune de Saint-Jean-
Bonnefonds, 

 
- autorise Monsieur le Président de Saint-Etienne Métropole, ou son représentant 

dûment habilité, à signer tous documents relatifs à cette procédure, 
 

- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 
imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2020 
Prospective, destination Planification. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


